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PROJET DE RÉSOLUTION

COOPÉRATION DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS AVEC LE SYSTÈMEDES NATIONS UNIES, LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU SYSTÈME D’INTÉGRATION CENTRAMÉRICAINE, ET LE SECRÉTARIAT DE LA COMMUNAUTÉ
DES CARAÏBES
(Examiné et adopté à la réunion tenue le 12 mai 2005)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

VU le rapport du Secrétariat général sur l’application de la résolution AG/RES. 2016 (XXXIV-O/04), “Coopération de l’Organisation des États Américains avec le Système des Nations Unies, le Secrétariat général du Système d’intégration centraméricaine, et le Secrétariat de la Communauté des Caraïbes” (CP/doc.4006/05),
DÉCIDE:

1.
De prendre note du rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 2016 (XXXIV-O/04) qui fait état des activités menées dans le cadre d’accords de coopération intervenus entre le Secrétariat général de l’OEA, le Secrétariat des Nations Unies, le Système d’intégration centraméricaine (SICA) et le Secrétariat de la Communauté des Caraïbes (CARICOM).

2.
De demander au Secrétariat général de mettre en œuvre, en fonction des ressources disponibles, les recommandations émanées des réunions générales antérieures et d’envisager la possibilité de tenir en 2006 des rencontres semblables avec les Nations Unies, avec le SICA ainsi qu’avec la CARICOM dans le but d’établir des modalités nouvelles et actualisées de coopération entre le Secrétariat général et les Secrétariats de ces organismes.

3.
De demander au Secrétaire général de poursuivre et de renforcer les activités de coopération menées par le Secrétariat général de l’OEA en coopération avec chacune des organisations suivantes: le Système des Nations Unies, le Secrétariat général du Système d’intégration centraméricaine et le Secrétariat général de la Communauté des Caraïbes.

4.
De demander au Secrétaire général de faciliter des contacts intersectoriels accrus avec les chefs des secteurs techniques des trois organisations susmentionnées.


5.
De demander au Secrétaire général de lui faire rapport lors de sa trente-sixième Session ordinaire sur ces activités.
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